
Communiqué des mineurs et demandeurs d’asile guinéens à Lille

À Lille, le 18/02/2018

Nous, citoyens guinéens de l’étranger, en France, mineurs et demandeurs d’asile, nous avons pris connaissance d’une circulaire écrite par le 
ministère de l’Intérieur français et envoyée à la police aux frontières, aux préfectures et aux tribunaux de France. Cette note concerne 
l’authenticité de tous les documents administratifs venant de la Guinée-Conakry. 

Il y est dit que ces documents sont tous frauduleux, car leur authenticité est floue. Cette note, qui met en doute la validité de nos documents 
administratifs, se réfère à des informations soi-disant fournies par le Service de Sécurité de l’Intérieur (SSI) et le Ministère de l’Administration 
de la Décentralisation et du Territoire (MADT) de la Guinée-Conakry, alors que ces documents sont délivrés et validés par ses mêmes 
autorités.

Le gouvernement guinéen a perdu sa feuille de route, pour plus de justice, plus d'égalité, de prospérité … promise au peuple de Guinée. Nous, 
en tant que citoyens, mineurs, demandeurs d’asile, guinéens, nous ne pouvons pas être tenus pour responsables des manquements des autorités 
guinéennes !

Mettre en cause nos documents, cela met fin à tout espoir d’intégration dans le pays d’accueil, en l’occurrence la France. La rédaction de cette 
circulaire arrange bien les autorités françaises concernées et une minorité au pouvoir en Guinée. 

Nous, citoyens guinéens de l’étranger, en France, nous avons décidé d’interpeller et d’alerter l’opinion publique des deux pays, la France et la 
Guinée-Conakry, sur cette situation intolérable et discriminatoire. De quelle nationalité sommes-nous en Guinée Conakry et à l’étranger, sans 
nos actes de naissance ? Nous opposons un profond mécontentement et une totale réprobation face à cet acte inhumain et ses conséquences sur 
notre avenir en France.

Une question nous vient en tête, est-ce que les dirigeants des services du SSI et du MADT ont un acte de naissance en conformité ? Dans ce 
cas, merci de nous fournir la copie d’un document conforme ! 
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